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Expert
en Management de Projets Industriels 
et en Excellence Opérationnelle  

Titre à  finalité professionnelle 
« Expert en Management 
de Projets Industriels et en 
Excellence Opérationnelle » de 
niveau 7, enregistré au RNCP 
N°39845 par décision de France 
Compétences en date du 
28/11/2024.

Passez d’un management opérationnel à un management 
stratégique

Formation éligible aux fonds de 
financement de la formation 
professionnelle continue. 

• Salarié(e) en contrat de 
professionnalisation ou 
d’apprentissage
• Étudiant(e)
• Salarié(e) et demandeur d’emploi 
en formation professionnelle 
continue
• VAE (Validation des acquis de 
l’expérience). Taux de certification 
totale de 100% sur l’année 
2024/2025

PA
R

CO
U

R
S 

D
IP

LÔ
M

A
N

TS



Formation Professionnelle Continue | in&ma 47

Titre RNCP 
de niveau 7 - 
EMPIEO 
Certificateur in&ma

Le cursus se décompose en 6 blocs de compétences qui mettent en œuvre 
le pilotage d’unité de production, le management en mode multi-projets et 
l’amélioration de la performance industrielle des sites de production.
Ce parcours s’adresse aux Managers stratégiques des entreprises. Il combine des 
compétences en organisation, en production et en stratégie de croissance.

Je contribue à l’élaboration de la stratégie traduisant la politique commerciale 
et industrielle de mon entreprise. Je conseille ma Direction Générale dans 
sa prise de décision concernant l’organisation et le management des 
processus de production en m’appuyant sur l’analyse de mon environnement 
économique et du positionnement sur le marché et en tenant compte des 
capacités et ressources internes. 

Je manage un portefeuille de projets complexes, définis les modalités et 
conditions de réalisation tenant compte de la pluralité des acteurs impliqués 
et des risques encourus. J’assure le pilotage, l’animation et l’évaluation des 
opérations mises en œuvre et je contribue à la définition et gestion d’un 
programme de projets en accord avec l’intérêt stratégique de l’entreprise.

Management des processus de production 
et de la supply chain

Management de projets complexes en 
contexte industriel 

Définition et pilotage de la démarche 
d’excellence opérationnelle en contexte 
industriel

Exercice d’une veille en matière de stratégie, 
de digitalisation et d’innovation

Management des ressources humaines de 
l’unité industrielle

Pilotage financier de l’unité industrielle

J’établis le diagnostic de la performance, de l’efficience des processus 
de production et supervise le déploiement de la démarche d’excellence 
opérationnelle en dirigeant la mise en œuvre des solutions visant à 
l’optimisation de processus ciblés, en quantifiant les gains obtenus, en 
encadrant les équipes impliquées et en veillant à l’application des principes et 
méthodes définis.

J’exerce une veille stratégique en matière de digitalisation, d’innovation 
et de pratiques de la concurrence, afin d’identifier et d’anticiper les 
facteurs d’évolution et d’innovation d’ordre économique, technologique et 
organisationnel. 

Je détermine et mets en œuvre les conditions qui garantissent la mise en 
adéquation de la composition et des compétences de mes équipes avec les 
besoins générés par mon activité et l’évolution technologique de mon outil 
industriel. Je tiens compte des obligations légales et réglementaires en la 
matière.

Je pilote mon unité industrielle sur le plan financier. J’élabore mon budget, 
assure la gestion industrielle dans une logique d’optimisation et de maîtrise 
des coûts. Je collabore avec les services comptables et financiers de mon 
entreprise et utilise les méthodes d’analyse appropriées.

16,5 Jours

2 900 €

17 Jours

2 900 €

8,5 Jours

1 500 €

9,5 Jours

1 600 €

9,5 Jours

1 600 €

11 Jours

1 900 €

Formation disponible en présentiel et finançable CPF
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La VAE est un dispositif qui permet de faire évaluer ses compétences professionnelles dans le but 
d’obtenir une certification. La certification visée doit être en relation avec l’expérience professionnelle 
acquise et doit être inscrite au Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP). 

La VAE peut être réalisée dans le cadre du Plan de Développement des Compétences de l’entreprise 
ou à l’initiative du salarié.

Pour se renseigner et effectuer les démarches :
http://www.vae.gouv.fr/ 

Quelles sont les formations éligibles à la VAE dans ce catalogue ?
Nos 2 parcours diplômants : 
- Responsable de Production et de Projets Industriels 
- Expert en Management de Projets Industriels et en Excellence Opérationnelle

Les candidats répondant aux critères d’éligibilité du dispositif VAE sont assurés d’un accompagnement 
individualisé et personnalisé. Les équipes pédagogiques aident à constituer le dossier des preuves et à 
préparer la soutenance devant le jury. 

La VAE
La Validation des Acquis de l’Expérience 
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